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CHAPITRE 88

Loi modifiant la Loi de la Communauté
urbaine de Québec

[Sanctionnée le 29 juin 1971]

ATTENDU que la Communauté urbaine
de Québec a, par sa pétition, représenté
qu'il est dans son intérêt que sa charte
soit modifiée;

Attendu que la pétitionnaire a demandé
l'adoption d'une loi à cette fin et qu'il y a
lieu d'accéder à sa demande;

À ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement de l'Assemblée nationale du
Québec, décrète ce qui suit:

1 . L'article 1 de la Loi de la Commu-
nauté urbaine de Québec (1969, chapitre
83) est modifié en remplaçant le paragra-
phe h par le suivant:

« h) « entreprise ou service de transport
en commum » : toute entreprise ou service
de transport en commun de passagers,
utilisant quelque moyen de transport
autre que le véhicule-taxi, en vertu de
quelque modalité contractuelle que ce
soit; ».

2 . L'article i l de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 1 . Un délégué peut proposer, par
écrit remis au secrétaire, la candidature
de toute personne eligible à la charge
de membre du comité exécutif.

L'écrit doit indiquer les nom, prénoms
et qualités du candidat et être signé par le
délégué qui le propose.
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Sous réserve du deuxième alinéa de
l'article 7, seuls les membres du Conseil
représentant les municipalités mention-
nées à l'annexe A sont éligibles à la charge
de membre du comité exécutif. »

3 . L'article 16 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 6 . Immédiatement après la clôture
du scrutin, le secrétaire compte les bulle-
tins et additionne les votes donnés en
faveur de chaque candidat. Il déclare
ensuite élus les candidats qui ont obtenu
le plus grand nombre de votes.

Au cas d'égalité des votes entre deux
candidats, un nouveau scrutin est tenu
pour les départager.

Sur réception d'un rapport du secré-
taire qu'il y a égalité au troisième tour de
scrutin, le ministre nomme, parmi les per-
sonnes éligibles, le délégué du secteur
concerné. »

4 . L'article 17 de ladite loi est modifié
en y ajoutant, après le dernier alinéa,
l'alinéa suivant:

« Le mandat d'un membre du comité
exécutif se termine également s'il a fait
défaut d'assister aux séances du comité
exécutif pendant quatre-vingt-dix jours
consécutifs depuis la dernière séance à
laquelle il a assisté; s'il n'a assisté à
aucune séance depuis qu'il est membre du
comité exécutif, le délai se calcule à partir
de la première séance à laquelle il aurait
légalement pu assister; le mandat prend
fin à la clôture de la première séance qui
suit ces quatre-vingt-dix jours, sauf si, à
cette séance, le comité exécutif est d'avis
que l'intéressé a été dans l'impossibilité
en fait d'assister aux séances. Toutefois,
si l'intéressé n'assiste à aucune séance du
comité exécutif dans les trente jours qui
suivent la séance où le comité exécutif a
exprimé un tel avis, son mandat prend
fin le trentième jour; le secrétaire en avise
le comité exécutif à la première séance
qui suit ce trentième jour. »

5 . L'article 29 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:
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« 2 9 . Le comité exécutif peut, s'il y
est autorisé par règlement du Conseil,
octroyer sans demande de soumissions des
contrats entraînant une dépense n'excé-
dant pas $25,000.

Cependant dans les cas d'urgence, le
comité exécutif à la requête écrite du
gérant a le droit de faire toutes dépenses
qu'il juge nécessaires; le comité doit alors
faire un rapport motivé au Conseil à la
première assemblée qui suit. »

6 . L'article 32 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 3 2 . Le président du comité exécutif
a la direction des affaires et des activités
de la Communauté ainsi que de ses fonc-
tionnaires et employés sur lesquels il a
droit de surveillance et de contrôle. Il
veille à l'observance et à l'exécution fidèle
et impartiale de la présente loi et des
règlements de la Communauté et des
décisions prises par cette dernière.

Il est d'office membre de tout comité
et de toute commission constitués par la
Communauté.

À moins de décision au contraire du
Conseil, il signe avec le secrétaire tous les
contrats de la Communauté. »

T. L'article 39 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :

« 3 9 . Le conseil de la Communauté se
compose d'un représentant par munici-
palité; le maire y est d'office délégué.

Ce Conseil comprend les représentants
des municipalités mentionnées aux annexes
A, B et D; ils votent conformément aux
dispositions de l'article 50.

Pour les fins du titre II, seuls votent
les représentants des municipalités men-
tionnées à l'annexe B; pour toutes autres
fins, seuls votent les représentants des
municipalités mentionnées à l'annexe A.

Au cas de refus ou d'incapacité d'agir
du maire, le conseil de la municipalité
désigne comme délégué un autre de ses
membres, par résolution dont copie doit

Contrats
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être transmise à la Communauté avant
l'assemblée.

Toutefois, lorsqu'un délégué commence
à assister à une assemblée du Conseil,
il ne peut être remplacé à une telle assem-
blée pendant la durée de cette assemblée. »

8 . L'article 43 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 4 3 . L'ordre du jour de chaque as-
semblée régulière du Conseil doit être dres-
sé par le comité exécutif et doit comporter
une section préparée par le président
directeur général de la Commission de
transport de la Communauté urbaine de
Québec. »

9 . L'article 45 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :

« 4 5 . Une copie de l'ordre du jour
de toute assemblée régulière ou spéciale
et l'avis de convocation doivent être
expédiés par le secrétaire de la Commu-
nauté et livrés par un fonctionnaire de la
Communauté ou un agent de la paix,
à chaque membre du Conseil, au moins
trois jours avant l'assemblée.

En outre, l'avis de convocation de toute
assemblée peut être expédié par la poste,
par courrier recommandé, à chaque mem-
bre du Conseil, au moins cinq jours francs
avant l'assemblée. »

1 0 . L'article 50 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :

« 5 0 . Sous réserve des dispositions de
l'article 39, les décisions du Conseil sont
prises à la majorité des voix, cette majorité
devant comprendre au moins 50% des voix
des municipalités autres que la Ville de
Québec et représentées à l'assemblée.

Chaque membre du Conseil dispose
d'une voix pour chaque millier d'habitants
de la municipalité qu'il représente. Le
président peut voter comme membre du
Conseil, mais il n'a pas de voix prépondé-
rante au cas d'égalité des voix.

Sur recommandation du Conseil, le lieu-
tenant-gouverneur en conseil peut modifier
la composition du comité exécutif prévue
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à l'article 7 et la composition du Conseil
prévue à l'article 39 ainsi que la répar-
tition des voix prévue aux alinéas précé-
dents. »

1 1 . L'article 52 de ladite loi est modifié
en y ajoutant l'alinéa suivant:

« Sous réserve de l'article 22, le comité
exécutif peut autoriser le paiement des
dépenses réellement encourues par un
membre du Conseil pour le compte de la
Communauté pourvu qu'elles aient été
autorisées par le Conseil. »

1 2 . L'article 82 de ladite loi est
modifié en remplaçant le deuxième alinéa
par le suivant:

« Le Conseil peut, par règlement, dé-
finir leurs devoirs non déterminés par la
présente loi. S'il le juge opportun, le Con-
seil peut permettre le cumul de ces char-
ges. Le fonctionnaire remplissant ces char-
ges possède les mêmes droits, pouvoirs et
privilèges et est soumis aux mêmes obli-
gations et pénalités que ceux déterminés
et prescrits à l'égard de chacune de ces
charges. »

1 3 . L'article 83 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 8 3 . Le Conseil peut créer, par règle-
ment, les différents services de la Commu-
nauté et établir le champ de leurs activités;
il nomme les chefs de ces services par
résolution. »

1 4 . L'article 84 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 8 4 . En cas d'incapacité d'agir d'un
fonctionnaire nommé par le Conseil, ou si
le poste est vacant, le comité exécutif peut
nommer un remplaçant pour une période
maximum de quatre-vingt-dix jours qui
peut être renouvelée pour une autre pério-
de d'au plus quatre-vingt-dix jours. »

1 5 . Ladite loi est modifiée en ajoutant,
après l'article 88, les articles suivants:
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« 8 8 a . Aucun fonctionnaire de la Com-
munauté ne peut, sous peine de déchéance
de sa charge, avoir un intérêt direct ou
indirect dans une entreprise mettant en
conflit son intérêt personnel et celui de
son service.

Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu
si un tel intérêt lui échoit par succession ou
par donation pourvu qu'il y renonce ou en
dispose avec toute la diligence possible.

« 8 8 b . Les chefs de services de la Com-
munauté ne peuvent être poursuivis en
justice en raison d'actes officiels accomplis
de bonne foi dans l'exercice de leurs
fonctions.

« 8 8 c . Â compter du 7 novembre 1971,
aucun membre d'un conseil municipal
d'une municipalité de la Communauté ne
peut occuper un emploi régulier ou perma-
nent pour la Communauté, sous peine de
déchéance de sa charge. Si un membre
d'un conseil municipal occupe un emploi
temporaire ou en service détaché, il ne
peut siéger au Conseil. »

1 6 . L'article 89 de ladite loi est mo-
difié en remplaçant le dernier alinéa par le
suivant:

« Les procès-verbaux des séances du
comité exécutif, approuvés et signés par le
président de ce comité et par le secrétaire,
ainsi que les procès-verbaux des séances
du Conseil, approuvés et signés par le
président du Conseil et par le secrétaire,
font preuve de leur contenu; il en est de
même des documents et copies émanant
de la Communauté et faisant partie de
ses archives lorsqu'ils sont certifiés par le
secrétaire. À moins de décision au contraire
du Conseil, il signe avec le président tous
les contrats de la Communauté. »

1 7 . Ladite loi est modifiée en ajoutant,
après l'article 92, le suivant :

« 92a. La Communauté peut créer,
par règlement soumis à l'approbation de la
Commission municipale du Québec, un
fonds dont l'objet, la constitution et
l'administration doivent être conformes
aux règles suivantes:

1° Pour constituer ce fonds, le comité
exécutif peut autoriser le trésorier de la
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Communauté à emprunter au moyen de
l'émission et de la vente de bons du trésor,
billets ou autres effets, les sommes qu'il
juge lui être nécessaires pourvu que la va-
leur nominale en cours de tels bons du tré-
sor, billets ou autres effets, n'excède en
aucun temps deux millions cinq cent mille
dollars.

2° Ces bons du trésor, billets ou autres
effets peuvent ne porter aucun taux nomi-
nal d'intérêt, sont payables au porteur et
échoient pas plus de trois cent soixante-
cinq jours à compter de leur date d'émis-
sion. Ils peuvent porter mention qu'ils
sont rachetables par anticipation et doi-
vent stipuler qu'ils sont émis pour les fins
de ce fonds.

3° La vente des bons du trésor, billets
ou autres effets se fait de gré à gré ou par
soumissions; la vente de gré à gré est faite
au nom de la Communauté par le trésorier,
avec l'approbation du comité exécutif.

Dans le cas de vente par soumissions,
celles-ci ne sont pas assujetties aux dispo-
sitions des articles 29 et 104 mais elles sont
adressées au trésorier et sont ouvertes par
lui en présence du président du comité
exécutif ou, en son absence, en présence du
vice-président du comité exécutif, du se-
crétaire, du trésorier ou de leurs adjoints.
Le trésorier, au nom de la Communauté,
fait la vente à celui ou à ceux des soumis-
sionnaires qui ont fait l'offre ou les offres
qu'il juge les plus avantageuses pour la
Communauté, mais il n'est tenu d'accep-
ter aucune soumission.

4° Il ne peut être consenti de prêts à
même ce fonds que pour un terme qui ne
doit pas dépasser un an et :

a) pour toutes fins pour lesquelles la
Communauté est autorisée à emprunter
temporairement en anticipation de la ven-
te d'obligations;

b) en anticipation de la perception des
revenus de l'exercice en cours; ou

c) en anticipation de la perception des
arrérages de taxes.

5° Les deniers du fonds peuvent être
placés dans des bons du trésor ou des obli-
gations ou autres titres échéant à court
terme et prévus aux paragraphes a, b et c
de l'article 981o du Code civil. Ces deniers
peuvent aussi être placés à court terme

Modali-
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Terme
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dans une banque à charte ou autre institu-
tion financière autorisée à recevoir des dé-
pôts.

6° À la fin d'un exercice de la Commu-
nauté, tout surplus d'opération du fonds
est versé au fonds général de la Commu-
nauté et tout déficit, le cas échéant, est
comblé par ce fonds. »

1 8 . L'article 104 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 0 4 . À moins qu'il ne comporte une
dépense inférieure à $25,000, tout contrat
pour l'exécution de travaux, la fourniture
de matériel ou de matériaux ou la fourni-
ture de services autres que des services
professionnels est adjugé par le comité
exécutif après demande de soumissions
publiques par annonce dans un journal
quotidien de langue française et dans un
journal quotidien de langue anglaise cir-
culant dans le territoire de la corporation.
Le délai pour la réception des soumissions
ne doit pas être inférieur à huit jours. Les
soumissions ne sont demandées et les con-
trats qui peuvent en découler ne sont
accordés que suivant l'une ou l'autre des
bases suivantes:

a) à prix forfaitaire;
b) à prix unitaire.
Toutes les soumissions doivent être

ouvertes publiquement en présence d'au
moins deux témoins, aux date, heure et lieu
mentionnés dans la demande de soumis-
sions. Tous ceux qui ont soumissionné
peuvent assister à l'ouverture des sou-
missions. Les noms des soumissionnaires
et leur prix respectif doivent être déclarés
à haute voix lors de l'ouverture des sou-
missions.

Le comité exécutif ne peut, sans l'auto-
risation préalable du ministre, accorder le
contrat à une personne autre que celle qui
a fait, dans le délai fixé, la soumission la
plus basse.

S'il n'y a qu'un seul soumissionnaire,
le comité exécutif ne peut octroyer un tel
contrat sans l'approbation du Conseil. »

19. L'article 105 de ladite loi est mo-
difié en y ajoutant le paragraphe suivant:
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« h) la disposition des ordures; ».

2 0 . L'article 107 de ladite loi est
modifié en retranchant le paragraphe b.

2 1 . L'article 145 de ladite loi est mo-
difié en remplaçant le premier alinéa par le
suivant:

« 1 4 5 . Dans l'année de l'entrée en
vigueur de la présente loi, la Communauté
doit, par règlement, établir un système
central de confection de rôle de perception,
de facturation et d'envoi de comptes de
taxes municipales, en déterminer les con-
ditions et peut fixer, avec l'approbation
du ministre, un tarif pour ce faire. »

2 2 . L'article 147 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 4 7 . Aucun contrat pour l'achat, la
location ou le renouvellement de la loca-
tion d'équipement de traitement des don-
nées non plus qu'aucun contrat pour le
traitement des données ne peut être con-
senti par une municipalité sans l'approba-
tion du ministre. »

23. L'article 148 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 4 8 . À compter du 1er janvier 1970,
les municipalités du territoire de la Com-
munauté, annexe A, ne peuvent se préva-
loir des dispositions de la Loi des fonds
industriels (Statuts refondus, 1964, chapi-
tre 175) sauf le pouvoir de ces municipali-
tés de se prévaloir des dispositions autres
que les articles 2 et 3 de ladite loi.

Ces municipalités ne peuvent, à comp-
ter de cette date, affecter des fonds pu-
blics à la promotion industrielle que relati-
vement aux pouvoirs qui leur restent selon
l'alinéa précédent pour l'exécution de con-
ventions avec des tiers antérieures au 1er

janvier 1970. »

2 4 . L'article 149 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 4 9 . 1. La Communauté est auto-
risée à constituer un fonds industriel d'un
montant déterminé par le ministre des
affaires municipales avec l'assentiment du
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ministre de l'industrie et du commerce,
pourvu que le règlement municipal décré-
tant la constitution de ce fonds reçoive
toutes les approbations requises pour les
règlements d'emprunt par la loi qui régit
la municipalité.

2. Quand le règlement décrétant la
constitution du fonds industriel a été
approuvé, la Communauté peut, par règle-
ment ne requérant pas d'autre appro-
bation que celle du ministre de l'industrie
et du commerce, du ministre des affaires
municipales et de la Commission munici-
pale du Québec, faire un ou plusieurs
emprunts, dont le total n'excède pas le
montant du fonds industriel, pour acquérir
à l'amiable ou par expropriation des
immeubles pour fins industrielles.

3. La Communauté peut, aux condi-
tions qu'elle détermine, vendre, échanger
ou louer pour fins industrielles un immeu-
ble qu'elle possède pourvu que le prix de
vente au comptant ou la valeur du terrain
échangé ne soit pas inférieur au coût de
cet immeuble, que le prix de vente à terme
soit suffisant pour couvrir le prix d'achat
et les intérêts et que le prix de location
soit suffisant pour couvrir toutes les
dépenses annuelles relatives à cet immeu-
ble soit pour l'amortissement et les inté-
rêts du prix d'achat, les assurances, l'en-
tretien et les taxes foncières prévues à
l'article 189.

La Communauté peut également vendre
au comptant pour fins commerciales, à un
prix non inférieur au coût, un terrain
acquis selon les dispositions du paragraphe
2.

Les ventes ou locations visées par le
présent article requièrent l'autorisation
du ministre des affaires municipales et du
ministre de l'industrie et du commerce.

4. L'argent provenant des ventes ou
locations doit être employé à l'extinction
des obligations contractées par la Com-
munauté, au paiement des intérêts et
autres dépenses encourues pour ces opéra-
tions. Tout surplus doit être déposé dans
un fonds spécial dont l'utilisation est
soumise à l'approbation préalable du
ministre des affaires municipales.

5. Toute vente à terme consentie en
vertu des dispositions de la présente loi doit
être garantie par première hypothèque.
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Sur preuve de la suffisance de la garantie,
le lieutenant-gouverneur en conseil peut
toutefois permettre une vente garantie
par seconde hypothèque.

6. Si la Communauté, en vue de pro-
téger sa créance, reprend l'immeuble
hypothéqué en sa faveur, elle peut ensuite
le revendre ou louer aux conditions approu-
vées par le ministre de l'industrie et du
commerce et le ministre des affaires muni-
cipales. Le produit de la revente ou loca-
tion est régi par le paragraphe 4.

7. Les opérations du fonds industriel
doivent faire l'objet d'un compte spécial
de la Communauté urbaine et figurer sur
son rapport financier annuel dans une
section distincte. »

2 5 . L'article 150 de ladite est rem-
placé par le suivant:

« 1 5 0 . La Communauté peut, par
règlement, établir un service de promotion
industrielle et nommer par résolution un
commissaire industriel et les fonctionnaires
nécessaires à cette fin. »

2 6 . L'article 170 de ladite loi est mo-
difié en ajoutant à la fin l'alinéa suivant:

« La Communauté peut, en outre, four-
nir son service de disposition des ordures
à toute autre municipalité en dehors de
son territoire aux conditions établies par
règlement de la Communauté, approuvé
par le ministre. »

2 7 . Ladite loi est modifiée en ajou-
tant, après l'article 170, le suivant:

« 1 7 0 a . Les travaux d'établissement
et de construction de centre de disposition
des ordures peuvent, outre les dispositions
de l'article 104, être exécutés par contrat
accordé à prix forfaitaire, à prix unitaire,
en régie intéressée ou de toute autre façon
sous réserve de l'approbation préalable du
ministre des affaires municipales. »

2 8 . L'article 176 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 7 6 . La Communauté a l'obliga-
tion de préparer et d'adopter un budget
chaque année.
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Le budget doit approprier une somme
d'au moins un et demi pour cent des dé-
penses de la Communauté pour couvrir les
dépenses imprévues d'administration, le
règlement des réclamations et le paiement
des jugements. »

2 9 . L'article 180 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 8 0 . La Communauté peut, en cours
d'exercice, adopter tout budget supplé-
mentaire qu'elle juge nécessaire.

Le secrétaire doit transmettre aux muni-
cipalités copie de ce budget au moins
quinze jours avant qu'il soit soumis au
Conseil. Si tel budget n'est pas adopté
au cours de la séance du Conseil où il est
présenté, il entre automatiquement en
vigueur; en ce cas, il y a appel à la Com-
mission municipale du Québec dans les
quinze jours de cette séance conformé-
ment à l'article 178. »

3 0 . L'article 188 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 8 8 . Lors de l'adoption de son bud-
get ou d'un budget supplémentaire, la
Communauté peut, par résolution aux fins
de payer ses dépenses, imposer soit une
taxe basée sur l'évaluation des biens-fonds
imposables de son territoire, soit une taxe
basée sur leur valeur annuelle, soit ces
deux taxes à la fois.

La Communauté peut aussi mettre toute
dépense quelconque soit entièrement à la
charge de la Communauté, soit à la fois
à sa charge et à la charge de quelques-unes
des municipalités, soit entièrement à la
charge de quelques-unes des municipalités,
suivant ce qui est déterminé dans le règle-
ment ou la résolution décrétant la dé-
pense. »

3 1 . L'article 202 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 2 0 2 . Les emprunts de la Commu-
nauté sont décrétés par règlement, sauf
dans le cas des emprunts par billet dont le
terme de remboursement n'excède pas un
an; dans ce dernier cas, une simple réso-
lution approuvée par la Commission mu-
nicipale du Québec suffit.
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Cependant, dans le cas où un emprunt
a été décrété par règlement de la Com-
munauté, le comité exécutif peut faire
tout emprunt temporaire avec l'approba-
tion de la Commission municipale pour le
terme et aux conditions qu'il jugera oppor-
tuns en attendant que l'emprunt perma-
nent soit réalisé. »

3 2 . L'article 203 de ladite loi est
modifié en ajoutant à la fin l'alinéa suivant :

« La Communauté peut, avec l'autori-
sation de la Commission municipale du
Québec, émettre et vendre, sous son nom,
des obligations ou autres titres avec ou
pour et au nom d'une ou de plusieurs mu-
nicipalités comprises dans l'annexe A. Les
obligations ainsi émises constituent pour
leurs détenteurs des obligations directes
et générales soit de la Communauté et des
municipalités pour le compte desquelles
elles auront été émises, soit des obligations
directes et générales des seules municipa-
lités pour le compte desquelles elles auront
été émises, suivant le cas. »

33. L'article 204 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 2 0 4 . Les dispositions de l'article 7
et des sections v à x de la Loi des dettes
et emprunts municipaux et scolaires s'ap-
pliquent à la Communauté. »

3 4 . L'article 205 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 2 0 5 . Les obligations, billets et
autres titres émis par la Communauté
sont des placements autorisés au sens
du paragraphe a de l'article 981o du Code
civil. Ces obligations, billets et autres titres
constituent pour leurs détenteurs des obli-
gations directes et générales de la Commu-
nauté et des municipalités. »

3 5 . L'article 206 de ladite loi est mo-
difié en insérant, dans la deuxième ligne du
texte anglais, après le mot « be », les mots
«jointly and ».

3 6 . L'article 208 de ladite loi est
remplacé par le suivant :
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« 2 0 8 . Le fac-similé de la signature
du président peut être gravé, lithogra-
phie ou imprimé sur les obligations et tel
fac-similé a le même effet que si la signatu-
re elle-même y était apposée.

Le fac-similé des signatures du président
et du secrétaire de la Communauté peut
être gravé, lithographie ou imprimé sur les
coupons d'obligations émises par la Com-
munauté et tel fac-similé a le même effet
que si les signatures elles-mêmes y étaient
apposées.

Bien qu'une personne dont la signature
ou le fac-similé de signature a été apposé
sur une obligation, un billet ou un autre
titre de la Communauté ou sur un coupon
en qualité de président ou de vice-président
du comité exécutif, de trésorier de la Com-
munauté, ait cessé d'agir en cette qualité
avant que cette obligation, ce billet, ce
titre ou ce coupon ne soit émis et livré,
cette signature est néanmoins valide et lie
la Communauté de la même façon que si
cette personne avait continué à agir en
cette qualité à la date de cette émission
et de cette livraison et la signature ou le
fac-similé de la signature des personnes
agissant en cette qualité à la date de
l'apposition de cette signature ou de ce
fac-similé sur une obligation, un billet, un
coupon ou un autre titre de la Commu-
nauté lie cette dernière bien qu'à la date
de cette obligation, de ce coupon, de ce
billet ou de ce titre, cette personne
n'agissait pas en cette qualité.

Le trésorier, ou toute autre personne au-
torisée par résolution du comité exécutif,
signe les chèques émis par la Communauté.
Le fac-similé de la signature du trésorier
ou de la personne autorisée peut être gra-
vé, lithographié ou imprimé sur les chèques
avec le même effet que si la signature
elle-même y était apposée. »

3 7 . L'article 211 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 2 1 1 . La Commission de transport
a pour objet l'exploitation d'une entre-
prise de transport en commun dans son
territoire.

Fac-
similé de
signatu-
res.

Idem.

Validité
des signa-
tures.

Signature
des
chèques.

1969, c.
83, a. 211,
remp.

Objet.



1971 Québec Urban Community CHAP. 8 8 721

Elle peut également, tant qu'elle le
juge opportun, continuer l'exploitation à
l'extérieur de son territoire, de tout réseau
de transport en commun, de toute fran-
chise et de tout permis que comprenait
ou possédait une entreprise de transport
en commun dont elle a acquis les actifs
ou le capital-actions.

Pour les fins de l'alinéa précédent, la
Commission est soumise à la juridiction
de la Régie des transports. »

3 8 . L'article 218 de ladite loi est
modifié en retranchant le premier alinéa.

3 9 . L'article 219 de ladite loi est
abrogé.

4 0 . L'article 227 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 2 2 7 . Les articles 3, 4, 67, 92, 94,
95, 104, 277, 278, 279, 282, 283, 284, 287,
288, 290, 291 et 293 de la présente loi
s'appliquent mutatis mutandis à la Com-
mission de transport.

La Commission peut, en outre des pou-
voirs généraux prévus au présent titre,
exercer les pouvoirs particuliers suivants:

a) conclure, avec l'approbation de la
Régie des transports, toute entente jugée
utile avec toute entreprise de transport
en commun;

b) donner à loyer, sur ses propriétés, des
espaces pour tous commerces qu'elle pour-
ra déterminer et réglementer l'usage des
montres et des vitrines de ces établisse-
ments ainsi que louer des espaces publi-
citaires sur ses propriétés et ses véhicules;

c) acquérir, posséder et exploiter elle-
même tous commerces aux endroits décrits
au paragraphe b;

d) adopter des règlements concernant
la conduite des personnes sur ses proprié-
tés et dans ses véhicules ou concernant ses
billets et correspondances;

e) avec l'approbation de la Commu-
nauté, faire tous travaux qu'elle juge
nécessaires à une meilleure exploitation
de ses services, y compris construire, pos-
séder et exploiter des parcs ou garages de
stationnement, des quais et débarca-
dères, faire des travaux d'élargissement
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ou de redressement de rues et tous autres
travaux qu'elle considère nécessaires ou
utiles à une exploitation efficace de ses
services;

f) aliéner sans aucune permission ni
formalité spéciale tout véhicule dont la
valeur, selon la Commission de transport,
ne dépasse pas $5,000 et tout autre bien
meuble dont la valeur, selon elle, ne
dépasse pas $500;

g) à l'enchère, par soumissions publi-
ques ou de toute autre façon autorisée par
la Commission municipale du Québec,
mais sans la permission du Conseil, aliéner
tout bien meuble ou immeuble dont la
valeur, selon la Commission de transport
ne dépasse par $10,000;

h) avec la permission du Conseil et les
formalités prévues au paragraphe g, alié-
ner tout bien meuble ou immeuble dont
la valeur, selon la Commission de transport
dépasse $10,000;

i) avec la permission de la Régie des
transports, mais sans autre permission
ni formalité spéciale, aliéner toute partie
située hors de son territoire d'une entre-
prise de transport en commun dont elle
a fait l'acquisition, ainsi que les permis y
afférents. »

4 1 . L'article 229 de ladite loi est mo-
difié en y ajoutant l'alinéa suivant :

« Le budget de l'entreprise, la modifica-
tion de son budget, le virement de ses
fonds, ses aliénations, ses circuits et tarifs,
ses emprunts et ses acquisitions d'autres
entreprises de transport en commun sont
assujettis aux mêmes autorisations et révi-
sions que ceux de la Commission de trans-
port. Les articles 247 et 248 s'appliquent
au déficit de l'entreprise, s'il en est. »

4 2 . L'article 234 de ladite loi est modi-
fié en remplaçant la première phrase par
la suivante:

« 3 3 4 . Dans le cas d'acquisition ou
d'expropriation du capital-actions d'une
entreprise de transport en commun, il est
loisible au lieutenant-gouverneur en con-
seil, lorsque le montant total du prix ou
de l'indemnité payable pour les actions
a été payé à ceux qui y ont droit ou déposé
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selon la loi, de décréter par arrêté en
conseil l'annulation de la charte de l'entre-
prise et la dévolution de ses biens, droits
et obligations à la Commission de trans-
port. »

4 3 . L'article 247 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 2 4 7 . Chaque année, au mois de
mars, la Commission de transport déter-
mine par résolution la quote-part de son
déficit d'exploitation pour l'année finan-
cière écoulée payable par chacune des
municipalités de son territoire.

Cette résolution doit être transmise sans
délai au comité exécutif et à chacune des
municipalités du territoire de la Commis-
sion avec un avis d'au moins trente jours
de la date de sa présentation à la Com-
mission municipale du Québec pour appro-
bation.

Le comité exécutif doit faire rapport au
Conseil sur cette résolution.

Cette résolution doit, pour être valide,
recevoir l'approbation de la Commission
municipale du Québec.

La Communauté ou l'une des munici-
palités peut, lors de la présentation de
cette résolution à la Commission munici-
pale du Québec, faire à cette dernière
toute représentation jugée opportune. »

4 4 . L'article 251 de ladite loi est
modifié:

a) en insérant le mot « ou » après le
mot « spéciaux » dans la quatrième ligne
du paragraphe 1 ;

b) en remplaçant le paragraphe 4 par
le suivant:

« 4. Aucun permis ne peut, sans le con-
sentement de la Commission de transport,
être accordé par la Régie des transports
pour l'exploitation, entièrement à l'inté-
rieur du territoire de la Commission, d'un
service de transport en commun qui n'est
pas visé au paragraphe 1 ou 2. »

4 5 . L'article 306 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 3 0 6 . Toute municipalité quelle que
soit la loi qui la régit peut, aux fins de
payer toute quote-part due en vertu de la
présente loi, imposer soit une taxe spéciale
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sur les bases prévues à l'article 522 de la
Loi des cités et villes (Statuts refondus,
1964, chapitre 193), soit une taxe selon
le paragraphe 2 de l'article 525 de la même
loi, soit ces deux taxes à la fois, ou exiger
de tout propriétaire ou locataire d'im-
meubles dans la municipalité une compen-
sation d'après un tarif qu'il juge con-
venable.

Le tarif de compensation requiert l'ap-
probation de la Commission municipale du
Québec.

La compensation imposée aux proprié-
taires est assimilée à une taxe foncière et la
compensation imposée aux locataires est
assimilée à une taxe personnelle.

Chaque municipalité doit payer sa
quote-part à la date déterminée par le
comité exécutif.

Tout versement non payé à échéance
porte intérêt, sans mise en demeure, au
taux nominal maximum permis par le
lieutenant-gouverneur en conseil pour les
fonds municipaux par voie d'émission
d'obligations.

Le comité exécutif peut faire adresser à
toute municipalité une mise en demeure de
payer sa quote-part dans les quatre-vingt-
dix jours de l'envoi de cette mise en
demeure.

Faute par une municipalité de se con-
former à cette mise en demeure dans le
délai imparti, la Commission municipale
du Québec peut, à la demande du comité
exécutif, présenter une requête pour faire
déclarer cette municipalité en défaut selon
la section v de la Loi de la Commission
municipale. »

4 6 . L'article 312 de ladite loi est
abrogé.

4 7 . L'article 313 de ladite loi, mo-
difié par l'article 7 du chapitre 65 des lois
de 1970, est remplacé par le suivant:

« 3 1 3 . À compter du 1er mars 1971,
les rôles d'évaluation des municipalités
deviennent le rôle d'évaluation de la
Communauté urbaine en autant de sec-
tions distinctes pour chacune des muni-
cipalités et ces municipalités perdent
alors leur compétence en matière de
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confection et de révision de rôles d'éva-
luation.

Chaque section peut, suivant que le
jugera opportun le commissaire à l'éva-
luation, être à nouveau dressée ou révisée
conformément aux dispositions de la
présente loi, sous la réserve cependant
que chacune des sections devra avoir été
dressée au plus tard le 1er janvier 1974.
Chaque section de ce rôle est le rôle de la
municipalité.

Par exception, le rôle d'évaluation de la
Ville de Sainte-Foy pour le quartier Lau-
rentien forme une section distincte pour
les fins du présent article, sous la réserve
cependant que cette section soit, lors de
la confection ou de la réfection du rôle
d'évaluation du reste de la section Sainte-
Foy, intégrée à la section Sainte-Foy. »

4 8 . L'article 314 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 3 1 4 . Jusqu'à ce que chacune des
sections ait été dressée par le commissaire
à l'évaluation, celui-ci doit à chaque
année à la date déterminée par le comité
exécutif, préparer pour les fins de l'article
306, en autant de sections distinctes
qu'il y a de municipalités, un état total des
évaluations de façon telle que les évalua-
tions de chacune des sections paraissent
avoir été établies suivant les normes utili-
sées par le commissaire à l'évaluation dans
la confection du rôle de la Communauté. »

4 9 . L'article 315 de ladite loi, modifié
par l'article 8 du chapitre 65 des lois de
1970, est remplacé par le suivant :

« 3 1 5 . Le 15 août de chaque année, la
Communauté transmet à la Commission
municipale du Québec et à chacune des
municipalités intéressées, un état de l'éva-
luation totale des immeubles imposables
dans chacune d'elles établi selon l'article
314.

La décision prise par la Communauté
en vertu de l'article 314 est sujette à appel
à la Commission municipale du Québec.

L'appel doit être formé avant le 20
septembre par voie de requête libellée
signifiée à la Communauté.

Cette requête doit être présentée à la
Commission municipale du Québec avec
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avis de deux jours juridiques francs, aus-
sitôt que possible après avoir été signifiée.

Aucune révision ne peut être faite par la
Commission municipale du Québec après
le 14 octobre. »

5 0 . L'article 317 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 3 1 7 . Sous réserve de l'article 318,
l'état des évaluations totales de la Commu-
nauté sert aux fins de l'article 117, à
l'exclusion toutefois du paragraphe e dudit
article. »

5 1 . L'article 318 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 3 1 8 . Le rôle d'évaluation de la
Communauté doit être dressé au complet
et déposé au plus tard le 1er janvier 1974.

Si ce rôle est cassé en tout ou en partie,
l'article 314 continue de s'appliquer jus-
qu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau
rôle. »

5 2 . L'article 320 de ladite loi est
abrogé.

5 3 . L'article 321 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 3 2 1 . Au fur et à mesure de la con-
fection ou de la révision des rôles d'évalua-
tion par le commissaire à l'évaluation, le
Bureau de révision de la Communauté
acquiert juridiction.

Toutefois, les procédures et affaires
pendantes avant le 1er mars 1971 sont
continuées par le conseil municipal ou par
le bureau de révision de la municipalité,
selon le cas. »

54. L'article 1 de ladite loi est modifié
en retranchant le paragraphe i.

5 5 . L'article 21 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 2 1 . Sont adjoints au comité exécutif,
à titre de conseillers sans droit de vote,
le président-directeur général de la Com-
mission de transport et le président de la

726 CHAP. 8 8 Communauté urbaine de Québec 1971

Délai de
révision.

1969, c.
83, a. 317,
remp.

Usage de
l'état.

1969, c.
83, a. 318,
remp.

Délai
pour pré-
paration.

Disposi-
tions ap-
plicables.

1969, c.
83, a. 320,
ab.

Id., a.
321, remp.

Juridic-
tion du
Bureau de
révision.

Affaires
pendan-
tes.

1969, c.
83, a. 1,
mod.

Id., a. 21,
remp.

Conseil-
lers.



1971 Québec Urban Community CHAP. 8 8 727

Commission d'aménagement. »

5 6 . L'article 39 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 3 9 . Le conseil de la Communauté se
compose d'un représentant par munici-
palité; le maire y est d'office délégué.

Ce Conseil comprend les représentants
des municipalités mentionnées aux annexes
A, B et D; ils votent conformément aux
dispositions de l'article 50.

Pour les fins du titre II, seuls votent les
représentants des municipalités mention-
nées à l'annexe B, et, pour les fins des
articles 158 à 169, seuls votent les repré-
sentants des municipalités mentionnées à
l'annexe D; pour toutes autres fins, seuls
votent les représentants des municipalités
mentionnées à l'annexe A.

Au cas de refus ou d'incapacité d'agir
du maire, le conseil de la municipalité
désigne comme délégué un autre de ses
membres, par résolution dont copie doit
être transmise à la Communauté avant
l'assemblée.

Toutefois, lorsqu'un délégué commence
à assister à une assemblée du Conseil,
il ne peut être remplacé à une telle assem-
blée pendant la durée de cette assem-
blée. »

5 7 . L'article 49 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 4 9 . Les membres du comité exécutif,
le président de la Commission d'aména-
gement et le président-directeur général de
la Commission de transport ont droit de
participer aux séances du Conseil, mais
sans droit de vote en ces qualités. »

5 8 . L'article 105 de ladite loi est
modifié en y ajoutant le paragraphe
suivant:

« i) l'assainissement des eaux dans le
territoire des municipalités mentionnées
à l'annexe D ainsi que la construction et
l'entretien des égouts collecteurs, des
stations de pompage et des usines d'épura-
tion des eaux. »
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5 9 . Le titre du paragraphe 8 de la
section vu de ladite loi est remplacé par
le suivant: « Aqueducs et égouts ».

60. L'article 158 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 5 8 . La Communauté peut, par rè-
glement, établir des normes minimales
pour l'ensemble de son territoire relative-
ment aux méthodes d'exécution de tous
travaux d'aqueduc, d'égout et de cons-
truction d'usines ou ouvrages de traite-
ment d'eau ainsi qu'aux matériaux em-
ployés dans l'exécution de ces travaux.
Ces règlements sont obligatoires pour
toutes les municipalités de son territoire;
ils n'entrent en vigueur que sur approba-
tion de la Régie des eaux du Québec. »

6 1 . L'article 159 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :

« 1 5 9 . Ces municipalités doivent sou-
mettre au comité exécutif, pour approba-
tion, tout projet de construction, d'agran-
dissement ou de modification d'un réseau
d'aqueduc, d'égout et d'usines ou ouvra-
ges de traitement d'eau, avant d'adopter
la résolution ou le règlement nécessaire à la
mise en oeuvre de ce projet.

Dans les soixante jours de la réception
de cette demande, le comité exécutif doit
déterminer si ce projet est de nature pure-
ment locale ou s'il a des incidences inter-
municipales.

Si le comité exécutif décide que le projet
a des incidences intermunicipales, le Con-
seil peut, par résolution, sous réserve de
l'approbation de la Régie des eaux du
Québec, ordonner les modifications qu'il
juge utiles aux plans et devis des travaux
projetés et autoriser la municipalité à
exécuter ces travaux. À défaut d'entente
entre la Communauté et les municipalités
intéressées concernant la répartition du
coût des travaux, cette répartition est dé-
crétée par la Régie à la demande de la
Communauté ou d'une municipalité inté-
ressée. »

62. L'article 160 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :
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« 1 6 0 . La Régie des eaux du Québec
ne peut quant aux travaux d'aqueduc,
d'égout et usine ou ouvrages de traite-
ment d'eau:

a) exercer à l'égard d'aucune munici-
palité du territoire de la Communauté les
pouvoirs prévus aux articles 17, 18, 21, 23
et 25 de la Loi de la Régie des eaux sans
avoir appelé la Communauté à lui faire les
représentations que celle-ci juge appro-
priées, à moins que le consentement de la
Communauté n'ait été produit à la Régie
des eaux avec une demande d'approbation
prévue auxdits articles;

b) exercer à l'égard d'une de ces muni-
cipalités les pouvoirs prévus à l'article 19
de la Loi de la Régie des eaux, si ce n'est
dans le cas où la Régie des eaux se borne à
entériner une entente entre ces municipa-
lités, qui a déjà reçu l'approbation de la
Communauté; à défaut d'entente approu-
vée par la Communauté, la Régie ordonne
l'exécution des travaux intermunicipaux,
prévus à l'article 19 par les municipa-
lités qu'elle désigne à moins que la Com-
munauté, après avoir été appelée par la
Régie, ne consente à les exécuter. Si la
Communauté consent à l'exécution des
travaux, la Régie ne peut alors en or-
donner l'exécution que par la Commu-
nauté; la Régie ne peut établir la réparti-
tion du coût des ouvrages et des frais
d'entretien et d'exploitation de ceux-ci,
déterminer le mode de paiement ou fixer
l'indemnité, périodique ou non payable
par les municipalités du territoire de la
Communauté pour l'usage des ouvrages
ou le service fourni qu'après avoir appelé
la Communauté à faire valoir ses représen-
tations à ce sujet.

La Régie des eaux du Québec peut
rendre, à l'égard de la Communauté, dans
les causes pendantes devant elle à la date
de l'entrée en vigueur de la présente loi,
toute ordonnance qu'elle aurait pu rendre
à l'égard d'une municipalité comme si la
Communauté avait été en tout temps
partie aux procédures. »

6 3 . L'article 161 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 6 1 . Sous réserve de la juridiction
de la Régie des eaux du Québec, la Com-
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munauté peut, par règlement, décréter
l'exécution, même à l'extérieur de son
territoire, de tous travaux de construction
d'usines ou ouvrages de traitement d'eau,
de conduites maîtresses d'aqueduc et
d'égouts collecteurs destinés à desservir
plus d'une municipalité de son territoire.

Le coût des travaux prévus à l'alinéa
précédent est réparti par le comité exécutif
entre les municipalités mentionnées à
l'annexe D en proportion soit de l'éva-
luation totale des immeubles imposables
ou non situés dans leur territoire, soit du
nombre d'unités de logements situés dans
leur territoire, soit de la quantité d'eau
fournie à chacune de ces municipalités,
soit du volume des eaux déversées par
chacune de ces municipalités dans les
ouvrages administrés par la Communauté,
soit de tout autre critère que peut déter-
miner la Régie des eaux du Québec, soit
en proportion à la fois de plus d'un de ces
critères. Lorsque les ouvrages administrés
par la Communauté ne bénéficient qu'à
une partie du territoire d'une des munici-
palités desservies par ces ouvrages, les
dépenses sont réparties en tenant compte
de cette partie de territoire seulement. »

6 4 . L'article 162 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 6 2 . La Communauté peut, par
règlement, acquérir la propriété de tout
ouvrage ou usine de traitement d'eau, de
toute conduite maîtresse d'aqueduc et
d'égouts collecteurs appartenant à une
municipalité de son territoire desservant
ou pouvant desservir plus d'une munici-
palité.

Les acquisitions prévues à l'alinéa précé-
dent ne peuvent être faites qu'avec l'ap-
probation préalable de la Commission
municipale du Québec et de la Régie des
eaux du Québec aux conditions qu'elles
déterminent. »

6 5 . L'article 163 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 6 3 . Lorsqu'une municipalité dont
certains ouvrages, usines ou conduites
sont acquis par la Communauté s'était
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engagée par contrat avec une autre muni-
cipalité à lui fournir de l'eau potable ou à
recevoir ses eaux-vannes et que les ouvra-
ges, usines ou conduites acquis par la
Communauté étaient nécessaires à l'exécu-
tion de ce contrat, la Communauté est
substituée à cette municipalité dans tous
les droits et obligations de cette munici-
palité résultant de ce contrat. »

6 6 . L'article 164 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 1 6 4 . Lorsque toutes les usines ou
ouvrages de traitement d'eau d'une muni-
cipalité du territoire de la Communauté
sont acquis par la Communauté, cette
municipalité perd toute compétence pour
établir de telles usines ou ouvrages.

La présente loi n'a pas pour effet de
limiter les pouvoirs d'une municipalité de
distribuer à ses contribuables l'eau potable
qui lui est fournie par la Communauté
ou de recevoir les eaux-vannes de ses
contribuables pour les acheminer vers les
ouvrages de la Communauté. »

6 7 . L'article 165 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 6 5 . La Communauté ne peut four-
nir de l'eau potable directement à d'autres
personnes qu'une municipalité sauf du
consentement de la municipalité inté-
ressée. »

6 8 . L'article 166 de ladite loi est
remplacé par le suivant:

« 1 6 6 . La Communauté ne peut re-
cevoir directement d'autres personnes
que d'une municipalité des eaux-vannes
pour fins de traitement, sauf du consen-
tement de la municipalité intéressée. »

6 9 . L'article 167 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :

« 1 6 7 . À compter de la date d'en-
trée en vigueur de règlements adoptés en
vertu de l'article 162, aucune municipa-
lité qui reçoit de l'eau de la Communauté
ne peut, sans le consentement de la Com-
munauté, fournir de l'eau à une autre
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municipalité quelle qu'elle soit et aucune
municipalité ne peut, sans le consente-
ment de la Communauté, recevoir pour
fins de traitement les eaux-vannes en pro-
venance d'une autre municipalité quelle
qu'elle soit.

Rien dans l'alinéa précédent n'est censé
empêcher une municipalité de fournir de
l'eau à une autre municipalité quelle
qu'elle soit ou de recevoir les eaux-vannes
d'une autre municipalité quelle qu'elle soit
en vertu de contrats antérieurs à l'entrée
en vigueur de la présente loi, si les ouvra-
ges, usines et conduites nécessaires pour
ce faire n'ont pas été acquis par la Com-
munauté. »

70. L'article 168 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 6 8 . La Communauté peut adopter
des règlements pour :

1 ° la fourniture d'eau potable aux muni-
cipalités et la réception de leurs eaux-
vannes;

2° l'entretien, la gestion et l'exploita-
tion de ses usines ou ouvrages de traite-
ment d'eau, de ses conduites maîtresses
d'aqueduc et de ses égouts collecteurs;

3° l'établissement d'un tarif pour la
fourniture aux municipalités de ses servi-
ces;

4° la location des compteurs, le cas
échéant;

5° la détermination des conditions, y
compris le paiement d'honoraires, de tout
raccordement à son réseau d'aqueduc ou
d'égouts. »

71. L'article 169 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 6 9 . La Communauté peut s'enga-
ger par contrat à fournir de l'eau potable à
une municipalité qui ne fait pas partie de
son territoire ou s'engager par contrat à
recevoir, pour fins de traitement, les eaux-
vannes d'une municipalité qui ne fait pas
partie de son territoire. »

72. L'article 177 de ladite loi est rem-
placé par le suivant :

« 1 7 7 . Le comité exécutif dresse le
budget de la Communauté pour le prochain
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exercice financier; il le dépose chez le
secrétaire de la Communauté qui trans-
met à chaque municipalité et à chaque
membre du Conseil, au plus tard le 15
octobre, une copie de ce budget et de
celui de la Commission de transport ainsi
que toutes recommandations du comité
exécutif à ce sujet. »

7 3 . L'article 178 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 1 7 8 . Ces budgets sont soumis au
Conseil au plus tard le 15 novembre à
une assemblée spéciale convoquée à cette
fin.

Cette assemblée est ajournée aussi
souvent que nécessaire et, sous réserve de
l'alinéa suivant, il ne peut être mis fin à
cette assemblée sans que les budgets
soient adoptés.

S'ils n'ont pas été adoptés par le Conseil
le 15 décembre, ceux-ci entrent automati-
quement en vigueur à compter de cette
date.

Cependant, s'ils entrent en vigueur
automatiquement en vertu des disposi-
tions du présent article sans avoir été
formellement approuvé par le Conseil,
cinq membres du Conseil, peuvent s'adres-
ser à la Commission municipale du Qué-
bec, par requête signifiée à la Commu-
nauté et, le cas échéant, à la Commission
de transport et produite à la Commission
municipale avant le 1er janvier qui suit,
pour faire modifier, en tout ou en partie,
ces budgets.

À défaut par la Commission municipale
du Québec de rendre sa décision avant le
1er février qui suit, les budgets tels que
soumis au Conseil sont censés approuvés
par la Commission municipale du Québec.

La Commission municipale, après avoir
avisé les municipalités intéressées et enten-
du celles qui en ont manifesté le désir,
doit rendre sa décision avant le 1er

février qui suit. Elle peut confirmer le
budget ou le modifier. Elle ne peut cepen-
dant modifier le budget que si elle est
convaincue qu'il comporte un préjudice
sérieux pour les contribuables.
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Elle peut ordonner le paiement, par la
Communauté, la Commission de transport
ou les municipalités qu'elle désigne, selon
la partie qui succombe, à la Commu-
nauté ou aux municipalités qu'elle dési-
gne, du montant qu'elle estime équitable
pour couvrir les dépenses encourues pour
cet appel; l'ordonnance à cette fin est
homologuée sur requête à la Cour pro-
vinciale ou à la Cour supérieure selon
leur juridiction respective; l'ordonnance
ainsi homologuée est exécutoire comme
s'il s'agissait d'un jugement d'une telle
cour.

Elle peut également rendre toute or-
donnance interlocutoire pour sauvegarder
les droits des intéressés pendant l'ins-
tance. »

7 4 . L'article 275 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 2 7 5 . Le lieutenant-gouverneur en
conseil peut délivrer des lettres patentes
pour inclure dans le territoire de la Com-
munauté dans les annexes A ou D ou dans
les deux à la fois ou dans celui de la
Commission de transport toute municipa-
lité contiguë qui en fait la demande. »

7 5 . L'article 280 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 2 8 0 . Les articles 628 à 641 de la Loi
des cités et villes s'appliquent mutatis
mutandis à la Communauté.

Ces mêmes articles s'appliquent dans
le cas de jugements rendus contre la Com-
mission de transport à l'égard des muni-
cipalités tenues au paiement du déficit
d'exploitation ou aux dépenses selon le
cas. »

7 6 . L'article 281 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 2 8 1 . La Communauté et la Com-
mission de transport doivent transmettre
avant le 1er mai au ministre, à la Commis-
sion municipale du Québec et à chacune
des municipalités, leur rapport annuel. Ces
rapports annuels comportent un exposé
sommaire des activités, pour l'exercice
financier précédent, des états financiers
dans la forme prescrite par le ministre, un
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exemplaire certifié par le ou les vérifica-
teurs de leurs rapports et tout autre ren-
seignement prescrit par le ministre. »

7 7 . L'article 294 de ladite loi est
remplacé par le suivant :

« 2 9 4 . Au cas d'absence ou d'incapa-
cité d'agir du président du comité exécutif,
du président-directeur général de la Com-
mission de transport, ou de tout mem-
bre de cet organisme, chacun d'eux peut
être remplacé pendant que dure son absen-
ce ou son incapacité par une autre per-
sonne nommée à cette fin, de la même
façon que pour la personne à remplacer. »

78. L'article 303 de ladite loi est rem-
placé par le suivant:

« 3 0 3 . Les bénéfices sociaux accumu-
lés au crédit d'un fonctionnaire ou employé
du gouvernement du Canada, du gouver-
nement du Québec, d'une municipalité ou
du Bureau d'assainissement dans une
caisse, un plan ou un fonds administrés
par l'un de ces employeurs, par l'un de ces
employeurs et ses employés ou par un tiers
pour le compte de ces personnes sont
transférables à la demande du fonction-
naire ou employé qui passe à l'emploi
de la Communauté ou de la Commission
de transport et vice-versa, le tout aux
conditions fixées par la Régie des rentes du
Québec. »

7 9 . L'article 323 de ladite loi, modifié
par l'article 9 du chapitre 65 des lois de
1970, est remplacé par le suivant:

« 3 2 3 . Le chapitre 56 des lois de 1968
est remplacé par la présente loi.

Le mandat des membres du Bureau
d'assainissement des eaux du Québec mé-
tropolitain, autre que celui de son prési-
dent, cesse à compter de la même date.

Cependant, le mandat du président est
continuée jusqu'à son expiration à moins
qu'il ne démissionne avant l'expiration
de son mandat ou qu'il ne convienne
d'une entente avec la Communauté pour
abandonner ses fonctions.

1969, c.
83, a. 294,
remp.

Rempla-
cement
tempo-
raire.

1969, c.
83, a. 303,
remp.

Bénéfices
sociaux
transfé-
rables.

1969, c.
83, a. 323,
remp.

1968, c.
56, remp.

Expira-
tion de
mandat.

Id., man-
dat du
président.



736 CHAP. 8 8 Communauté urbaine de Québec 1971

Les biens, droits et obligations du Bu-
reau d'assainissement sont dévolus à
compter de cette même date à la Commu-
nauté urbaine de Québec.

Les instances alors pendantes sont con-
tinuées par la Communauté urbaine de
Québec sans procédure en reprise d'ins-
tance.

Les fonctionnaires et employés du Bu-
reau d'assainissement deviennent des fonc-
tionnaires et des employés de la Commu-
nauté urbaine de Québec à compter de
cette même date.

La Communauté peut, à compter de la
date susdite, par dépôt d'une déclaration
sous seing privé de son secrétaire décri-
vant les immeubles ou droits réels du Bu-
reau d'assainissement, obtenir l'enregis-
trement en son nom de ces immeubles ou
droits réels. »

8 0 . L'article 327 de ladite loi est
modifié en ajoutant l'alinéa suivant:

« Ces sommes sont versées à la Commu-
nauté urbaine de Québec à compter de la
date prévue à l'article 81. »

8 1 . Les articles 54 à 80 de la présente
loi entreront en vigueur le premier janvier
1975 ou à toute autre date antérieure
fixée par le lieutenant-gouverneur en con-
seil à la demande de la Communauté.

8 2 . Le titre III du chapitre 83 des
lois de 1969 est abrogé.

83. Les articles 24, 33, 34, 35, 36, 37,
40 et 50 ont effet depuis le 1er janvier 1970.

8 4 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.
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